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Chez les adultes, la plupart des noyades survien-

nent dans le cadre de la baignade, de la natation, 

de la navigation ou de la plongée (Tableau 14). 

Chez les adultes de plus de 45 ans, 10% des 

noyades surviennent lors de la pratique de la ran-

donnée et de la promenade. Près de 15% des 

noyades chez les seniors ont pour cadre la circula-

tion routière.  

Chez les enfants de moins de 4 ans, la plupart des 

noyades surviennent lors de jeux au bord de l’eau. 

Les enfants plus âgés (de 5 à 14 ans) se noient le 

plus souvent dans le cadre de la baignade/natation 

(Tableau 14). 

Le public perçoit souvent le canyoning comme une 

discipline sportive à haut risque. En moyenne tou-

tefois, une personne ne meurt que tous les deux 

ans en pratiquant cette activité. Par contre, il faut 

noter l’importante proportion d’accidents de sports 

aquatiques mortels qui se produisent lors de la 

pratique d’une des nombreuses variantes de la 

navigation. Dans les cas de chavirage, les per-

sonnes tombent à l’eau et se noient, une issue 

fatale principalement due à l’absence de gilet de 

sauvetage. Les décès sont clairement plus nom-

breux lors de la pratique de la navigation (barque, 

canoë, pédalo, kayak, canot pneumatique, radeau, 

etc.) (Tableau 15) et de la pêche que du canyoning 

(Tableau 14).   

Tableau 15 
Noyades selon le type de bateau, somme 2000–2010 

Type de bateau Nombre d'accidents 

Canoë   8 

Voilier   8 

Bateau à moteur   8 

Canot pneumatique   7 

Autres bateaux   6 

Barque   5 

Pédalo   5 

Kayak   5 

Riverrafting   4 

Radeau   3 

Bateau à vapeur   1 

Matelas pneumatique   1 

Total  61 

 

Tableau 14 
Noyade selon l'activité au moment de l'accident et la tranche d'âge, somme 2000–2010 

Activité 
0–4 ans 5–9 ans 

10–14 
ans 

15–24 
ans 

25–44 
ans 

45–64 
ans 

65+ ans Inconnu Total 

Baignade/natation en eaux 
libres 

  5   14   10   43   41   29   31   4   177 

Navigation (à rames, voiles, 
moteur) 

  1     1   12   21   11   9   5   60 

Circulation routière   1       5   11   7   12   4   40 

Plongée         3   21   11     1   36 

Randonnée, promenade   3   2     1   5   10   9   1   31 

Jeu au bord de l'eau   16   4   2             22 

Manœuvre de sauvetage         6   9   5   1   1   22 

Plongeon         5   2     1   1   9 

Pêche           1   1   6     8 

Canyoning         1   2   2       5 

Riverrafting           1         1 

Traversée d'une rivière         1           1 

Promenade du chien           1         1 

Autres activités indiquées   2   2   1   3   6   10   4   2   30 

Inconnue     1     3   19   16   9   6   54 

Total  28 23 14 83 140 102 82 25 497 
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VIII. Type de sport et saison  

La plupart des noyades survenant lors de la pra-

tique d’un sport aquatique sont naturellement 

enregistrées durant la saison chaude. La naviga-

tion, la pêche et le canyoning sont pratiqués prin-

cipalement l’été, en partie aussi au printemps et en 

automne. Seule la plongée enregistre aussi une 

noyade chaque hiver (Tableau 16).  

 

 

 

 

  

Tableau 16 
Noyades selon le type de sport et la saison, somme 2000-2010 

Type de sport Eté Printemps/ 
automne 

Hiver Total 

Baignade/natation en eaux libres   146   6   1   153 

Navigation (à rames, voiles, moteur)   33   16   3   52 

Randonnée, promenade   23   8   13   44 

Plongée   16   9   10   35 

Baignade/natation en piscine   20   5   7   32 

Plongeon   9       9 

Pêche   5   3     8 

Canyoning   4   1     5 

Surf   4   1     5 

Football   1   2     3 

Spéléologie     2     2 

Randonnée en montagne   1   1     2 

Vélo     1     1 

Snowboard hors piste       1   1 

Ski de randonnée       1   1 

Autre sport de montagne     1     1 

Alpinisme   1       1 

Hors sport   47   44   21   112 

Inconnu   9   11   10   30 

Total 319 111 67 497 
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IX. Déroulement de l’accident  

La moitié environ des noyés dans des eaux libres 

ont coulé alors qu’une personne assistait à la 

scène. Dans les autres cas, la noyade n’est décou-

verte que lorsque l’on retrouve le corps, sans que 

personne n’ait vu l’accident.  

Chez les enfants entre 0 et 4 ans, mais aussi chez 

les enfants plus âgés et les adultes, les noyades 

surviennent le plus souvent après une chute acci-

dentelle dans une eau libre (Tableau 17 et Ta-

bleau 18). Comparées aux cours de natation tradi-

tionnels, les compétences aquatiques requises en 

cas de chute accidentelle dans l’eau, le plus sou-

Tableau 17 
Noyades selon le déroulement de l'accident et la tranche d'âge, somme 2000–2010 

Déroulement de la noyade 0–4 ans 5–9 ans 10–14 ans 15–24 ans 25–64 ans 65+ ans Inconnu Total 
Couler soudainement   6   14   7   43   80   28   8   186 
Chute dans l'eau   21   8   4   10   66   38   8   155 
Chavirage         9   27   2   4   42 
Emporté par l'eau   1     1   11   10   1     24 
Manœuvre de sauvetage           4   1     5 
Plongée, remontée         2   1       3 
Avalanche           1   1     2 
Collision avec un objet en 
mouvement 

          1       1 

Autres déroulements indiqués         1   3   1     5 
Inconnu     1   2   7   49   10   5   74 
Total 28 23 14 83 242 82 25 497 

 

Tableau 18 
Noyades selon le lieu et le déroulement de l'accident, somme 2000–2010 

Lieu de 
l'accident 

Couler 
sou-

daine-
ment 

Chute 
dans 
l'eau 

Chavir
age 

Emporté 
par l'eau 

Manœuvre 
de sau-
vetage 

Plongée, 
remon-

tée 

Avalan
che 

Collision 
avec un 
objet en 
mouve-
ment 

Autres 
déroule-
ments 

indiqués 

Inconnu Total 

Lac   102   48   18   2   1   3   1   1   2   39   217 

Rivière   43   52   24   17   1         2   26   165 

Ruisseau   2   31     5   2     1       6   47 

Piscine publi-
que couverte 

  22                 1     23 

Bassin indust-
riel 

    12                   12 

Etang, biotope   1   9       1             11 

Piscine pu-
blique en plein 
air 

  6                   2   8 

Plage surveillée   5                   1   6 

Piscine privée   2   3                   5 

Grotte, gouffre, 
etc. 

  2                     2 

Baignoire   1                     1 

Total 186 155 42 24 5 3 2 1 5 74 497 
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vent froide et trouble, et encore tout habillé, sont 

clairement plus élevées et différentes.  

La description du déroulement des accidents per-

met de tirer des conclusions pour la prévention. 

En maîtrisant les conditions posées par le contrôle 

de sécurité aquatique (CSA) mis en place par 

swimsports.ch, les enfants, mais aussi les adultes, 

sont à même d’agir de manière appropriée dans les 

situations critiques.  

En outre, les piscines et biotopes dans les lotisse-

ments doivent être assurés par une clôture ou 

d’autres mesures appropriées, de telle sorte que les 

enfants en bas âge ne puissent y accéder seuls. 

Les enfants entre 5 et 9 ans se noient le plus fré-

quemment en coulant dans une piscine publique 

sans que quelqu’un s’en aperçoive (Tableau 18). 

Un système de détection automatique des noyades 

renforcerait la surveillance. 

Les adultes aussi sont souvent seuls lorsqu’ils se 

noient. Un gilet de sauvetage approprié et une 

personne accompagnante disposant de compé-

tences aquatiques sont recommandés pour les 

nageurs qui souhaitent parcourir de longues dis-

tances dans des eaux non surveillées. Il faut veiller 

à être en forme et en bonne santé et avoir suffi-

samment de réserves d’énergie. 
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X. Compétence aquatique  

On ne connaît la compétence aquatique des vic-

times de noyade que dans près de la moitié des 

cas. La majorité de ces personnes savaient nager. 

Dans certains cas («Niveau de compétence in-

connu»), aucune compétence aquatique n’était 

nécessaire, p. ex. dans les accidents de bateau sur-

venant en rivière et lorsque la victime reste coincée. 

On ne sait que de quelques victimes adultes 

qu’elles ne savaient pas ou mal nager (p. ex. lors de 

la pratique du football, où elles cherchaient le bal-

lon tombé dans un lac ou une rivière). Selon le 

Tableau 14, p. 16, les accidents impliquant des 

enfants en bas âge en particulier se produisent 

lorsqu’ils jouent au bord de l’eau et y tombent. Il 

est rare qu’ils disposent des compétences aqua-

tiques nécessaires pour se sauver.   

Les accidents impliquant de jeunes adultes survien-

nent souvent dans le cadre d’activités où ceux-ci 

évaluent mal le courant et se retrouvent dans une 

situation délicate à laquelle ils ne peuvent faire face 

(Tableau 19). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Tableau 19 
Noyades selon le niveau de compétence et la tranche d'âge, somme 2000–2010 

Niveau de compétence 0–4 ans 5–9 ans 10–14 
ans 

15–24 
ans 

25–44 
ans 

45–64 
ans 

65+ ans Inconnu Total 

Compétence aquatique (niveau inconnu)   1   0   3   34   34   15   16   5   108 

Expert   0   0   0   9   14   7   9   1   40 

Expérimenté   0   0   0   1   19   6   2   1   29 

Aucune compétence aquatique   11   1   0   2   1   2   2   0   19 

Inexpérimenté   0   1   1   6   1   0   0   1   10 

Insignifiant   3   1   1   2   12   8   8   3   38 

Inconnu   13   20   9   29   59   64   45   14   253 

Total 28 23 14 83 140 102 82 25 497 
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XI. Facteurs de risque 

Dans les cas impliquant les enfants, il est à suppo-

ser que les parents ou les personnes chargées de la 

surveillance n’ont pas suffisamment assumé leur 

devoir en la matière. En surveillant systématique-

ment les enfants se trouvant à proximité de l’eau, il 

est possible d’éviter qu’ils tombent dans l’eau, ou 

du moins qu’ils se noient. Lorsque des enfants en 

bas âge jouent dans l’eau ou aux alentours, ils 

doivent absolument être surveillés à proximité (un à 

trois pas) (Tableau 20). 

Il est notoire que la consommation d’alcool joue un 

rôle déterminant dans de nombreux accidents de la 

circulation, mais aussi durant les loisirs. La statis-

tique ci-dessous (Tableau 21) ne permet pas de 

tirer de conclusions sur ce facteur de risque, car les 

Tableau 20 
Noyades selon le facteur de risque général et la tranche d'âge, somme 2000–2010 

Facteur de risque 0–4 ans 5–9 ans 10–14 
ans 

15–24 
ans 

25–44 
ans 

45–64 
ans 

65+ ans Inconnu Total 

Manque de surveillance   28   23   11             62 

Non-maîtrise du véhicule         7   14   10   11   4   46 

Courant fort         17   14   7   4   1   43 

Manque de compétence 
aquatique 

        2   7       2   11 

Endroit dangereux non 
sécurisé 

          2   3   4     9 

Tsunami       1   1   1   2   1     6 

Problème cardio-vasculaire               5   1   6 

Eau froide       1     1     1     3 

Fatigue           1         1 

Etat physiologique défa-
vorable 

          1         1 

Non-nageur               1     1 

Autre facteur de risque 
indiqué 

        2   6   4   2   1   15 

Inconnu       1   54   93   76   53   16   293 

Total 28 23 14 83 140 102 82 25 497 

 

Tableau 21 
Noyades selon la consommation d'alcool et la tranche d'âge, somme 2000–2010 

Consommation 
d'alcool 

0–4 ans 5–9 ans 10–14 ans 15–24 ans 25–44 ans 45–64 ans 65+ ans Inconnu Total 

Oui         5   5   5     1   16 
Vraisemblable         2   1   1   1     5 
Peu vraisemblab-
le 

      1   10   14   10   2     37 

Non   28   23   13   2   8   1       75 
Inconnu         64   112   85   79   24   364 
Total 28 23 14 83 140 102 82 25 497 
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données de l’autopsie ne sont presque jamais dis-

ponibles pour la procédure de relevé choisie. La 

même question se pose pour les problèmes de 

santé prédominants ou aigus, qui peuvent avoir 

joué un rôle lors de l’accident (Tableau 22). Dans la 

littérature scientifique, une grande importance est 

accordée à la consommation de substances psy-

choactives (en particulier l’alcool) et aux maladies 

préexistantes – dont on n’a souvent pas conscience 

– comme facteurs de risque de noyade. 

 

 

 

 

 

  

Tableau 22 
Noyades selon les facteurs de risque médicaux et la tranche d'âge, somme 2000–2010 

Facteur de risque médical  
(p. ex. problème cardiaque, 
vasculaire) 

0–4 ans 5–9 ans 10–14 
ans 

15–24 
ans 

25–44 
ans 

45–64 
ans 

65+ ans Inconnu Total 

Oui     1       2   2   8   4   17 

Non   6     2   9   19   13   4   1   54 

Insignifiant   1         1         2 

Inconnu   21   22   12   74   118   87   70   20   424 

Total 28 23 14 83 140 102 82 25 497 
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XII. Gilet de sauvetage 

Lors d’accidents de bateau (chute du bateau, chavi-

rage), de nombreuses personnes meurent, car elles 

ne portaient pas de gilet de sauvetage. Dans le 

cadre de la navigation, le port d’un gilet de sau-

vetage satisfaisant à la norme européenne CE 395 

devrait aller de soi. Dans les activités de pêche en 

rivière ou en lac également, le port d’un gilet de 

sauvetage peut prévenir des noyades. Il est rare 

que les navigateurs qui chavirent se noient – ils 

restent coincés dans la rivière, dans les masses 

d’eau et, dans ce cas, le port d’un gilet de sau-

vetage ne peut guère influer positivement sur 

l’issue de l’accident.  

En principe, on ne porte pas de gilet de sauvetage 

en pratiquant la baignade ou la natation (Ta-

bleau 23). Si des enfants en bas âge jouent dans 

l’eau, ils devraient en porter un, ou du moins une 

aide appropriée à la flottabilité. Dans le cas des 

accidents en eaux libres, porter une combinaison 

en néoprène ou emmener une bouée de surface 

permettrait probablement d’éviter la noyade. Une 

telle combinaison empêche de couler, réduit forte-

ment l’hypothermie et facilite la natation grâce à la 

portance. Emmener une bouée de surface, utilisée 

couramment par les sauveteurs, n’entrave pas la 

nage, mais peut s’avérer utile dans certaines situ-

ations critiques (p. ex. crampes, hautes vagues, 

Tableau 23 
Noyades selon le type de sport et l'aide à la flottabilité, somme 2000–2010 

Type de sport Manque 
d'aide à la 
flottabilité 

Aide à la 
flottabilité 

Aide à la flottabili-
té non nécessaire 

ou pertinente 

Besoin 
inconnu 

Com-
portement 

inconnu 

Aide à la 
flottabilité 

inappropriée 

Inconnu Total 

Baignade/natation en eaux 
libres 

  5     134   13       1   153 

Navigation (à rames, 
voiles, moteur) 

  38   11   1     2       52 

Randonnée, promenade   3     41           44 

Plongée     3   32           35 

Baignade/natation en 
piscine 

      32           32 

Plongeon       9           9 

Pêche   7       1         8 

Canyoning   1         4       5 

Surf   4           1     5 

Football       3           3 

Spéléologie       2           2 

Randonnée en montagne       2           2 

Vélo       1           1 

Snowboard hors piste       1           1 

Ski de randonnée       1           1 

Autre sport de montagne   1               1 

Alpinisme         1         1 

Hors sport   8     94   9       1   112 

Inconnu       10   15       5   30 

Total 67 14 363 39 6 1 7 497 
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forte fatigue, léger coup de pompe) et aider à maî-

triser la situation. Elle peut aussi préserver de la 

panique. A l’avenir, le port d’un système de sau-

vetage électromécanique (p. ex. col de sauvetage 

qui se déclenche tout seul) permettra d’éviter des 

noyades lors de la pratique de la natation en eaux 

libres. 
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XIII. Dispositif de secours 

Si la situation devient critique ou qu’une personne 

se noie, un sauvetage rapide et efficace peut con-

sidérablement en atténuer les conséquences. La 

présence sur place de tiers ayant des compétences 

de sauvetage et, si nécessaire, d’un dispositif de 

sécurité opérationnel peut être qualifiée de dispo-

sitif de secours. 

Dans la majorité des noyades, un dispositif de se-

cours serait nécessaire. Il manque toutefois souvent 

des tierces personnes à même de fournir de l’aide 

en cas d’accident. En d’autres termes, les victimes 

étaient seules au bord de l’eau ou dans l’eau (Ta-

bleau 24). 

Dans les bains publics, où une surveillance institu-

tionnelle est prévue par la loi, 4 personnes se 

noient en moyenne chaque année, la surveillance 

ayant fait défaut ou la personne n’ayant pu être 

sauvée efficacement. Un système de détection 

automatique sous l’eau permettrait de donner 

l’alarme et d’organiser le sauvetage à temps (Ta-

bleau 25).  

D’après l’une des principales maximes de baignade 

de la SSS à l’intention des adultes, il ne faudrait 

jamais nager seul en eaux libres. Lorsque des per-

sonnes nagent seules sur de (longues) distances et 

se trouvent en difficulté, il est fréquent qu’elles se 

noient, car personne ne le remarque, ou le sau-

vetage arrive trop tard. 

Pour la plongée également, il existe une règle de 

sécurité importante: ne jamais plonger seul, mais 

avec un camarade. Les plongeurs qui sont seuls ou 

s’éloignent de leur partenaire de plongée se met-

tent inutilement en danger. Ignorer une mesure de 

prévention essentielle a souvent des conséquences 

fatales. Des accidents graves peuvent aussi se pro-

duire dans la plongée accompagnée, en cas de 

difficultés de décompression survenant en remon-

tant à la surface et provoquant des problèmes mé-

dicaux. 

Pour les activités comme la randonnée, la naviga-

tion et la pêche ou en cas d’inondations, on ne 

part pas du principe qu’un dispositif de secours est 

«nécessaire».  
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Tableau 24 
Noyades selon le dispositif de secours et la tranche d'âge, somme 2000–2010 

Dispositif de secours 0–4 ans 5–9 ans 10–14 ans 15–24 ans 25–44 ans 45–64 ans 65+ ans Inconnu Total 

Aurait été nécessaire   23   11   4   13   23   9   6   4   93 

Non nécessaire   1       18   44   42   34   7   146 

Manquait (nageur seul)         29   34   20   23   3   109 

La surveillance faisait 
défaut 

  2   12   3   4   5   2   5     33 

Manquait (plongeur seul)           7   3       10 

Dispositif disponible       1     1     1     3 

Défaillance du dispositif   2     5   8   7   6   4   1   33 

Inconnu       1   11   19   20   9   10   70 

Total 28 23 14 83 140 102 82 25 497 

 

Tableau 25 
Noyades selon le type de sport et le dispositif de secours, somme 2000–2010 

Type de sport Disponib-
le 

Néces-
saire 

Absence de 
surveillance 

Non 
néces-
saire 

Echec Absence 
de dispo-

sitif 
(plongeur 

seul) 

Absence de 
dispositif 
(nageur 

seul) 

Inconnu Total 

Baignade/natation en 
eaux libres 

  1   12   4   8   15     105   8   153 

Navigation (à rames, 
voiles, moteur) 

    15     31   3       3   52 

Randonnée, prome-
nade 

    9     28   1       6   44 

Plongée     16       5   10     4   35 

Baignade/natation en 
piscine 

  1   2   28         1     32 

Plongeon   1   1   1   3       3     9 

Pêche     1     7           8 

Canyoning     1       3       1   5 

Surf     1     1   2       1   5 

Football         3           3 

Spéléologie     2               2 

Randonnée en 
montagne 

        2           2 

Vélo     1               1 

Snowboard hors piste     1               1 

Ski de randonnée         1           1 

Autre sport de 
montagne 

          1         1 

Alpinisme                 1   1 

Hors sport     31     56   3       22   112 

Inconnu         6         24   30 

Total 3 93 33 146 33 10 109 70 497 
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XIV. Communiqué de presse du 28 avril 2011

Vision zéro: plus aucun enfant ne doit se noyer en Suisse 
 

Le bpa et ses partenaires lancent une campagne de sécurité aquatique 

 

Bien trop souvent, les enfants se noient ou gardent des séquelles physiques à vie parce qu’ils n’ont pas 

été suffisamment surveillés dans ou au bord de l’eau. Raison pour laquelle le bpa – Bureau de préven-

tion des accidents et ses partenaires vont sensibiliser les parents, les accompagnateurs d’enfants et les 

enfants eux-mêmes aux dangers de la baignade par le biais d’une campagne de prévention d’une durée 

de trois ans. Le message est simple et efficace: «Ayez vos enfants à l’oeil. Les plus petits à portée de 

main.». 

L’ouverture de la saison de la baignade coïncide avec le lancement d’une campagne de trois ans sur le thème de la 

sécurité aquatique, réalisée par le bpa en partenariat avec la ville de Berne, swimsports.ch, la Société suisse de 

sauvetage (SSS), l’Association suisse des maîtres de bain (AMB) et d’autres organisations. La noyade est en effet la 

deuxième cause de mortalité d’origine accidentelle chez les enfants; seul le trafic routier est plus meurtrier. 

L’objectif de la campagne est ambitieux, mais réaliste: à l’avenir, plus aucun enfant ne doit se noyer en Suisse. La 

campagne s’adresse en premier lieu aux parents et aux accompagnateurs d’enfants. Ceux-ci sont en général con-

vaincus de remplir leur devoir de surveillance, mais sous-estiment bien souvent les dangers auxquels les enfants 

sont exposés. 

Nombre d’entre eux ne savent en effet pas qu’il suffit de 20 secondes pour qu’un enfant se noie. Si 

l’accompagnateur ne garde pas le jeune enfant à portée de main, c.-à-d. s’il s’en éloigne de plus de un à trois pas, 

il ne reste que peu de temps pour le sauver – parfois trop peu pour éviter des conséquences dramatiques. Pour-

tant, il arrive souvent que même de très jeunes enfants se baignent assez longtemps sans surveillance ou que les 

accompagnateurs se trouvent à une distance suffisante pour les voir et les entendre, mais pas pour les atteindre. 

Or la règle d’or est: «Ayez vos enfants à l’oeil. Les plus petits à portée de main». La campagne a fait sienne cette 

consigne à la fois simple et efficace, qui doit aussi rappeler que le devoir de surveillance incombe aux accompa-

gnateurs, et non aux maîtres de bain. Pour que ce message soit diffusé à large échelle, il sera avant tout commu-

niqué dans les piscines publiques en plein air ou couvertes. 

De nombreuses noyades d’enfants entre 0 et 9 ans se produisent après une chute dans l’eau, mais pas nécessai-

rement en cas de baignade. Même si un enfant sait nager, il peut perdre le sens de l’orientation sous l’eau et pa-

niquer. Pour qu’un enfant puisse se tirer seul d’une telle situation d’urgence, la campagne mise sur le contrôle de 

sécurité aquatique (CSA). Contrairement aux cours de natation conventionnels, l’accent est mis sur la maîtrise de 

la peur en eau profonde et la capacité à se secourir soi-même. Les promoteurs du CSA sont swimsports.ch, la SSS, 

la Fédération suisse de natation (FSN), Jeunesse+Sport (J+S) et le bpa. 

Site Internet de la campagne: www.water-safety.ch; Rapport du bpa «Unfälle im, am und auf dem Wasser. Un-

fallgeschehen, Risikofaktoren und Prävention» (en allemand avec résumé en français): 

http://www.bfu.ch/PDFLib/1544_74.pdf 
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Le bpa. Pour votre sécurité.

Le bpa est le centre suisse de compétences pour la pré

vention des accidents. Il a pour mission d’assurer la sécurité 

dans les domaines de la circulation routière, du sport, de 

l’habitat et des loisirs. Grâce à la recherche, il établit les  

bases scientifiques sur lesquelles reposent l’ensemble de 

ses activités. Le bpa propose une offre étoffée de conseils, 

de formations et de moyens de communication destinés 

tant aux milieux spécialisés qu’aux particuliers. 

Plus d’informations sur www.bpa.ch.

Partenaire: Société Suisse de Sauvetage SSS (www.slrg.ch)




